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ATTENDU QUE le décret numéro 571-2012 du 6 juin 
2012 a été modifi é par le décret numéro 383-2015 du 
6 mai 2015 afi n de remplacer la désignation d’une des 
personnes pouvant acquérir ou louer une portion de ter-
rain et d’ajouter deux ans au délai alloué pour compléter 
la mise aux normes des installations septiques;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 571-2012 du 
6 juin 2012, modifi é par le décret numéro 383-2015 du 
6 mai 2015, la mise aux normes des installations septiques 
doit être complétée, lorsque requise, avant le 27 juin 2017;

ATTENDU QUE des démarches sont actuellement en 
cours et qu’il y a lieu d’accorder jusqu’au 30 novembre 2023 
pour compléter les travaux de mise aux normes des ins-
tallations septiques des bâtiments;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le dispositif du décret numéro 571-2012 du 
6 juin 2012, modifi é par le décret numéro 383-2015 du 
6 mai 2015, soit de nouveau modifi é par le remplace-
ment, dans le troisième alinéa, de « dans les cinq ans de 
la publication du présent décret » par « au plus tard le 
30 novembre 2023 ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66844

Gouvernement du Québec

Décret 609-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT la nomination de madame Nicole 
Bouchard comme rectrice de l’Université du Québec 
à Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit 
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fi xé par le gouvernement;

ATTENDU QUE le poste de recteur est vacant et qu’il y 
a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de madame Nicole Bouchard au 
poste de rectrice de l’Université du Québec à Chicoutimi;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE madame Nicole Bouchard, directrice des pro-
grammes d’enseignement en éthique, Département des 
sciences humaines et sociales, Université du Québec à 
Chicoutimi, soit nommée rectrice de l’Université du 
Québec à Chicoutimi pour un mandat de cinq ans à 
compter du 22 juin 2017 et que son traitement annuel soit 
fi xé à 190 157 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66845

Gouvernement du Québec

Décret 610-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT la nomination d’une membre et sa dési-
gnation comme vice-présidente du conseil d’adminis-
tration de la Société de développement de la Baie James

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur 
le développement de la région de la Baie James (cha-
pitre D-8.0.1), les affaires de la Société de développement 
de la Baie James sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de sept membres;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le gou-
vernement désigne parmi les membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, un 
vice-président du conseil;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de cette loi, la durée du mandat des membres, autres que 
le président-directeur général, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil, 
autres que le président-directeur général, est comblée pour 
la durée non écoulée du mandat du membre à remplacer;
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